
 
 

 
 
 
 

ATELIER DE PERFECTIONNEMENT INTERMÉDIAIRE 
 
 
 

  Intégration et utilisation de l’hypnose clinique 
en psychothérapie. 

 
 
 
 
 
Ce perfectionnement poursuit l’étude et l’apprentissage de l’hypnose en tant que 
mode de communication et outil thérapeutique, en particulier, dans son 
intégration et son utilisation en psychothérapie. 
 
 
 
 
 
OBJECTIFS : 
 

 Proposer un modèle d’intervention, qui intègre et utilise l’hypnose clinique 
en psychothérapie : Pourquoi l’hypnose et comment ? 
 

 Sensibiliser et instrumenter les participant(e)s à l’utilisation des 
approches traditionnelles (directives), semi-traditionnelles (permissives) et 
Éricksoniennes (indirectes) en psychothérapie : Étude et caractéristiques 
 

 Étudier et approfondir l’utilisation des phénomènes hypnotiques comme 
mode d’induction, de ratification, d’approfondissement et de traitement 
thérapeutique 
 

 Développer confiance et expertise dans l’utilisation de l’hypnose clinique 
 
 
 



 
CARACTÉRISTIQUES : 
 
L’approche pédagogique est didactique-expérientielle. Elle repose sur l’utilisation 
d’exposés, de démonstrations, de pratiques supervisées, de présentations de 
cas et de travail en équipe. Elle permet aux participants de faire le transfert de 
leurs apprentissages dans leur milieu de travail. 
 
Cette formation respecte les standards de formation à l’hypnose clinique retenus 
par l’International Society of Hypnosis et l’American Society of Clinical Hypnosis 
(ASCH). 
 
 
 
 
ADMISSIBILITÉ : 
 
  Avoir  suivi une formation de base en hypnose clinique reconnue. 
 
 
FORMATEURS : 
 
  Michel Landry, psychologue et  Dr Claude Verreault, D.D.S. 
 
 
ATTESTATION 
 

Tout participant ayant complété les 15 heures de formation est 
admissible à une attestation remise par la SQH.  

 
 
 
COÛT :     450 $  membre 
                 475 $  non membre  
  
 
                
Date :    17-18 mars  2012 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS :     (514) 990-1205 
Formulaire d’inscription disponible sur  la page d’accueil : www.sqh.info 
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